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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, 

DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA MER

en charge des Technologies vertes et des Négociations sur le climat

Direction Régionale de l'Équipement Auvergne


Clermont Ferrand, le  




Service Maîtrise d'ouvrage




affaire suivie par : 
tél. 04 73 xx xx xx, fax 04 73 xx xx xx


Lettre envoyée en recommandée avec accusé de réception

objet : RN88 – Contournement du Puy en Velay

           Appel d’offres du viaduc de Taulhac

Monsieur,

Dans le cadre de la procédure d'appel d'offres du Viaduc de Taulhac et conformément à l’article 2.8 du Règlement de la Consultation, les modifications de détail suivantes sont apportées aux pièces du dossier de consultation :

Solution « A » Ouvrage mixte

CCTP : les articles suivants sont modifiés

1.3 (1er paragraphe) / 2.2 (références normes) / 2.2.2 / 2.5 (références normes) / 2.5.1 / 2.5.2 (structure métallique) / 2.7.2 / 2.7.17 / 2.11 / 3.5.1 / 3.9.1 (2è et 3è lignes du tableau) / 3.9.2.1 (hygrométrie sable et  nombre de conditions sur granulats PR) / 3.9.3.3 (valeurs du facteur d'espacement) / 3.9.5.1 (tolérances sur adjuvants) / 3.11.1 / 3.11.2 / 3.11.3.1 / 3.25.3.1 / 3.25.3.2 / 3.27 (nouvel article) / 4.5.3.4 / 4.6.5 / 4.9.3 / 4.13.1 / 4.13.2 / 4.13.3 (références normes) / 4.13.3.2 / 4.13.3.3 /  4.13.4 / 4.13.4.1 à 4.13.4.7 / 4.13.5 / 4.13.6 / 4.13.7 / 4.13.8 / 4.22 / 4.34.1 / 4.34.2

Bordereau des prix : les prix suivants sont modifiés

410 / 411 /415 /502

Solution « B » Ouvrage BP

CCTP : les articles suivants sont modifiés

3.5.2 / 3.10.1.1 (2è et 3è lignes du tableau) / 3.10.2.1 (hygrométrie sable et  nombre de conditions sur granulats PR) / 3.10.3.3 (valeurs du facteur d'espacement) / 3.10.5.1 (tolérances sur adjuvants) / 3.29 / 4.5.3.4 / 4.5.5 (nouvel article) / 4.6.4 / 4.12.1 / 4.20

Bordereau des prix : les prix suivants sont modifiés

102 / 103 / 106 / 109 / 110 / 211a à 211d / 309 / 310 / 316 / 407 / 408 / 410 / 411 /415 /524 / 623

Les pièces modifiées sont jointes au présent courrier et remplacent celles du dossier initial.

Ces modifications de détail visent principalement à mettre à jour les documents de la consultation par rapport aux derniers textes normatifs en vigueur (notamment NF EN 1090-2), à homogénéiser le contenu des prix entre les deux solutions et à corriger quelques incohérences du dossier. Elles ne modifient aucunement la consistance des prestations du dossier initial ni les autres clauses de la consultation qui demeurent inchangées.

La date limite de remise des offres reste fixée au mercredi 23 septembre 2009 à 16 heures.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur, l'expression de ma considération distinguée.

Le chef du Service de maîtrise d’Ouvrage

Chantal EDIEU

Pièces jointes :

Solution « A » – Ouvrage mixte

· CCTP modifié

· Bordereau des prix modifié

Solution « B » – Ouvrage BP

· CCTP modifié

· Bordereau des prix modifié

Proposé par le chef de projet

Xavier Cheilletz

Entreprise




